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dans certains organismes (LFNR) permettent au conseil d’administration du centre de services 

scolaires de déléguer certains des pouvoirs qui lui sont conférés par ces lois. 

&
�� ������	�
����	����	��

Les pouvoirs délégués ne peuvent être sous délégués par le délégataire. En conséquence, le directeur 

général ou tout autre cadre ne peut confier à une autre personne un pouvoir qui lui est délégué en 

vertu du règlement. 

'��	�
��
����	��

De façon générale, le conseil d’administration se réserve l’établissement des grands encadrements 

administratifs tels que les orientations, les politiques, les règlements, le budget ainsi que les 

modalités de contrôle du centre de services scolaire. Le directeur général est responsable de définir 

des normes et procédures administratives assurant le bon fonctionnement du centre de services 

scolaire. 

En vertu des articles 201 et 202, le directeur général assure la gestion courante des activités et des 

ressources du centre de services scolaires. Il veille à l’exécution des décisions du conseil 

d’administration et il exerce les tâches que celui-ci lui confie. En vertu de l’article 260, le personnel 

requis pour le fonctionnement du centre de services scolaire exerce ses fonctions sous l’autorité du 

directeur général et le personnel affecté à un établissement exerce ses fonctions sous l’autorité de la 

direction d’établissement. 

Dans l’exercice de sa gestion courante, un supérieur immédiat peut confier à un gestionnaire de son 

unité certaines responsabilités qu’il possède et qui ne découlent pas de pouvoirs délégués par 

règlement de délégation de pouvoirs. Les actes administratifs reliés aux postes occupés par les 

gestionnaires ou prévus expressément par la loi ne font l’objet d’aucune délégation et ils doivent être 

exercés par les gestionnaires concernés en conformité avec les encadrements législatifs et 

administratifs en vigueur, afin d’assurer le bon fonctionnement de chacune des unités 
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Afin de rendre plus autonomes ses unités administratives, le centre de services scolaire leur délègue 

certaines fonctions et certains pouvoirs de décision. 

(����
)���	��

Personne n’étant mieux placé que celle qui est le plus près de l’action pour agir, selon les 

circonstances, la proximité de décision permet d’évaluer, afin de juger le mieux, la juste appréciation 

de ce qui revient à chacun. Elle permet, en même temps, le second regard afin de prendre la décision 

rencontrant le mieux l’intérêt supérieur de l’unité administrative concernée et de l’organisation. 

(��
�������

La confiance est une assise nécessaire. Le principe suppose que le gestionnaire qui aura à prendre 

une décision au niveau le plus près pourra le faire sans toujours obtenir, au préalable, l’assentiment 

de l’organisation. En corollaire au principe de confiance, s’inscrit l’importance du traitement 

bienveillant lors d’une erreur commise de bonne foi dans l’esprit d’une organisation apprenante. Tout 
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la plus appropriée est celui qui dispose du plus large spectre d’informations et de possibilités d’action. 

Non seulement, en pareilles circonstances, l’on vise à ne pas heurter inutilement l’individu, mais 

également le plus grand ensemble. Alors, le décideur est celui qui est en position de juger de l’impact 

d’ensemble de la décision à prendre. 

L’agent qui dispose des fonctions et pouvoirs pour la prise de décision dispose des pouvoirs implicites 

nécessaires et immédiats pour rendre possible la prise de décision. 

(��
.������

Recherche de la cohérence des divers éléments de l’organisation entre eux, de même qu’avec son 

ensemble. Dans le contexte d’une gouvernance éthique, la coordination des différents éléments, en 

vue de l’atteinte de l’efficience, doit se faire en s’assurant que l’organisation demeure fidèle à sa 

mission et cohérente par rapport à ses valeurs. 

(�����	������

Les fonctions et pouvoirs doivent être exercés par l’autorité la plus pertinente au regard de leurs 

enjeux, leur finalité, et ce, dans le respect des principes précédemment énoncés. Ainsi, s’il est reconnu 

que les fonctions et pouvoirs à caractère politique, normatif ou règlementaire ainsi que les décisions 

structurantes sont généralement du ressort de l’autorité politique, les actes administratifs relatifs à 

la gestion courante du centre de services scolaires sont, quant à eux, l’apanage des gestionnaires. 

(����#�������	��

La Loi sur l’instruction publique définit le principe de subsidiarité comme « le principe selon lequel 

les pouvoirs et les responsabilités doivent être délégués au niveau approprié d’autorité en recherchant 

une répartition adéquate des lieux de décision et en ayant le souci de les rapprocher le plus possible 

des élèves, des autres personnes ou des communautés concernés ». La subsidiarité peut, à l’occasion, 

être ascendante, lorsque la prise de décision nécessite une vue d’ensemble plus large. 

����
��	�
�������������

1. Le préambule fait partie intégrante du règlement. 

2. Le conseil d’administration délègue ses pouvoirs au directeur général, aux directions 

d’établissement, aux autres membres du personnel-cadre du centre de services scolaire, selon les 

dispositions ci-après énoncées et tel que précisé au tableau de répartition ci-joint, lesquels font 

partie intégrante du règlement. 
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14. 
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CSPQCSPQCSPQCSPQ    Centre de services partagés du Québec LGGRILGGRILGGRILGGRI    Loi sur la gouvernance et la gestion 
des ressources informationnelles 
des organismes publics et des 
entreprises gouvernementales 

DRCDRCDRCDRC    Directive concernant la reddition de 
comptes en gestion contractuelle des 
organismes publics 

LIPLIPLIPLIP    Loi sur l’instruction publique 

DGCDGCDGCDGC    Directive concernant la gestion des 
contrats d’approvisionnement, de 
services et de travaux de construction 
des organismes publics 

LMRILMRILMRILMRI    Loi sur le ministère des Relations 
internationales 

DGRDGRDGRDGR    Directive concernant la gestion des 
risques en matière de corruption et de 
collusion dans les processus de 
gestion contractuelle 

LSSTLSSTLSSTLSST    Loi sur la santé et la sécurité du 
travail 

LAILAILAILAI    Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la 
protection des renseignements 
personnels 

RCARCARCARCA    Règlement sur certains contrats 
d’approvisionnement des 
organismes publics 

LATMPLATMPLATMPLATMP    Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles 

RCSRCSRCSRCS    Règlement sur certains contrats de 
service des organismes publics 

LCOPLCOPLCOPLCOP    Loi sur les contrats des organismes 
publics 

RCT lêôj»hAvê»»hjêÉOÉjmvOêFhjêÉOÉjlvOêFhjêOêôjlvê»»hjêOêôO»G0»3êFêôDF9i2
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19.  Demander à une école, après 
consultation du conseil 
d’établissement, de dispenser des 
services éducatifs de l’éducation 
préscolaire aux élèves inscrits en 
vertu de l’article 224.1 LIP. 

LIP 37.2 
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40.  Dispenser d’une matière prévue aux 
régimes pédagogiques un élève qui a 
besoin de mesures d’appui dans les 
programmes de la langue 
d’enseignement, d’une langue seconde 
ou des mathématiques. 

LIP 223    X  

41.  Permettre à une école de remplacer 
un programme d’études établi par le 
ministre par un programme d’études 
local. 

LIP 222.1  X   Autorisation du 
ministre. 
Approbation du 
programme par le 
ministre. 

Organisation des services éducatifsOrganisation des services éducatifsOrganisation des services éducatifsOrganisation des services éducatifs    

42.  Déterminer les services éducatifs 
dispensés par chaque école et chaque 
centre. 

LIP 236, 251 X     

43.  Élaborer et offrir des programmes 
d’études conduisant à une fonction de 
travail ou à une profession pour 
lesquels elle peut délivrer une 
attestation de capacité. 

LIP 223, 246.1  X   Autorisation du 
ministre. 

44.  Conclure une entente particulière, 
pour la prestation de services de 
l’éducation préscolaire et des services 
d’enseignement au primaire et au 
préscolaire, avec un centre de services 
scolaire ou un organisme scolaire au 
Canada qui offrent des services 
éducatifs équivalents à ceux visés par 
la présente loi. 

LIP 213   SÉ   

45.  Conclure une entente avec un 
établissement qui exploite un centre 
de protection de l’enfance et de la 
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47.  Conclure une entente particulière avec 
un autre centre de services scolaire, 
un organisme ou une personne pour 
la prestation des services 
complémentaires et particuliers. 

LIP 213   SASÉC  
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54.  Imposer des épreuves internes dans 
les matières où il n’y a pas d’épreuve 
imposée par le ministère et pour 
lesquelles des unités sont obligatoires 
pour la délivrance du diplôme 
d’études secondaires ou du diplôme 
d’études professionnelles. 

LIP 249   SÉ 
SÉAFP 

  

55.  Reconnaître conformément aux 
critères ou conditions établis par le 
ministre, les apprentissages faits par 
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61.  Dispenser un élève de l’obligation de 
fréquenter une école à la demande des 
parents d’un élève en raison d’un 
handicap physique ou mental qui 
l’empêche de fréquenter l’école. 

LIP 15   SÉ  Consultation du comité 
consultatif des services 
aux EHDAA. 

62.  Déterminer, pour les élèves 
bénéficiant de l’enseignement à la 
maison, les modalités d’accès gratuit 
aux services complémentaires, locaux, 
manuels scolaires, matériel 
didactique, épreuves imposées par le 
ministre et aux épreuves imposées 
par le centre de services scolaire. 

LIP 15   SÉ   

63.  Établir les modalités pour s’assurer de 
la fréquentation scolaire. 

LIP 18   SÉ   

64.  Transférer d’une école à une autre un 
élève, pour une cause juste et 
suffisante, à la demande d’un 
directeur d’école. 

LIP 242  X   Donner à l’élève et à ses 
parents l’occasion d’être 
entendus. Délai de 10 
jours. 

65.  Expulser un élève de toutes les écoles 
du centre de services scolaire, pour 
une cause juste et suffisante, à la 
demande d’un directeur d’école dans 
un délai de 10 jours. 

LIP 15, 242  X   L’élève et ses parents 
doivent être entendus. 
Délai de 10 jours 
Signalement à la DPJ 

2�������	�
���
������
66.  Établir annuellement un plan triennal 

de répartition et de destination de ses 
immeubles. 

LIP 211 X     

67.  Déterminer la répartition des locaux 
ou immeubles ou leur utilisation 
entre les établissements établis dans 
les mêmes locaux ou immeubles. 

  X    

68.  Établir l’horaire des établissements 
Si transport scolaire 
 
Sans transport scolaire 

    X  
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69.  
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78.  Conclure des ententes avec les 
transporteurs scolaires pour les 
activités complémentaires de 
l’établissement, en établir les 
modalités de financement et en 
réclamer le coût aux parents. 

LIP 291    X  

79.  Autoriser les modifications aux 
circuits de transport scolaire selon les 
conditions prévues aux contrats de 
transport scolaire. 

   STS   

80.  Suspendre le transport scolaire en 
situation d’urgence. 

  X 

��

"

(

�

7

8
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85.  Conclure une entente avec un autre 
centre de services scolaire, un 
établissement d’enseignement, une 
municipalité ou un organisme 
communautaire de son territoire pour 
établir, maintenir ou améliorer en 
commun des bibliothèques. 

 X     

����
�����.��������
Notes généralesNotes généralesNotes généralesNotes générales    ::::    
Le centre des services scolaire est l’employeur du personnel qu’elle requiert pour son fonctionnement et celui de ses 
écoles, de ses centres de formation professionnelle et de ses centres d’éducation des adultes (LIP 259). 
 
Le personnel affecté à une école exerce ses fonctions sous l’autorité du directeur de l’école et le personnel affecté à un 
centre de formation professionnelle ou d’éducation des adultes exerce ses fonctions sous l’autorité du directeur du 
centre. (LIP 260).  

86.  Approuver les plans d’effectifs du 
personnel-cadre, professionnel et de 
soutien. 

LIP 259 X     

Engagement, nomination, affectation, fin d’emploiEngagement, nomination, affectation, fin d’emploiEngagement, nomination, affectation, fin d’emploiEngagement, nomination, affectation, fin d’emploi    

87.  Nommer un directeur général, le 
suspendre, le congédier, résilier son 
mandat. 

LIP 198 X     

88.  Nommer un ou des directeurs 
généraux adjoints, les suspendre, les 
congédier, résilier leur mandat. 

LIP 198 X     

89.  Nommer un secrétaire général. LIP 259  X    

90.  Nommer un responsable des services 
l’éducation des adultes. 

LIP 264  X    

91.  Nommer un responsable des services 
éducatifs aux élèves handicapés et 
aux élèves en difficulté d’adaptation 
ou d’apprentissage. 

LIP 265  X    

92.  Engager, nommer et affecter les 
directions de service et les directions 
d’établissement. 

  X    
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CongésCongésCongésCongés    

99.  Autoriser les libérations, les congés, 
les prêts et les échanges de 
personnel : 
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102.  Déterminer les mandats pour les 
négociations des conventions 
collectives locales, les arrangements 
locaux et signer les conventions 
collectives locales, les arrangements 
locaux. 

 X     

103.  Établir les critères de sélection du 
directeur d’établissement. 

LIP 79, 96.8, 
110.1, 110.5  
193,1 

X    Consultation du conseil 
d’établissement. Le 
comité des ressources 
humaines assiste le CA 
dans l’élaboration d’un 
profil de compétence et 
d’expérience ainsi que 
des critères de sélection 
(193.1 LIP). 

104.  Demander au directeur 
d’établissement d’exercer des 
fonctions autres que celles de 
directeur d’établissement. 

LIP 96.26 
110.13 

 X    

105.  Nommer un ou plusieurs adjoints au 
directeur de l’établissement. 

LIP 96.9  X   Consultation du DÉ 

106.  Désigner celui, des adjoints de l’école, 
qui exerce les fonctions et pouvoirs du 
directeur en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier. 

LIP 96.10     X  

107.  Désigner une personne pour occuper 
temporairement le poste de directeur 
de l’école. 

LIP 96.8   X    

108.  Nommer des responsables 
d’immeuble lorsque l’acte 
d’établissement met plus d’un 
immeuble à la disposition de 
l’établissement. 

LIP 41 et 100    X  

109.  Nommer un responsable dans un 
établissement n’ayant qu’un 
immeuble à sa disposition et où il n’y 
a pas de directeur adjoint. 

LIP 41, 100, 
211 

 X    
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110.  Conclure une entente avec tout 
établissement d’enseignement de 
niveau universitaire pour la 
formation des futurs enseignants et 
l’accompagnement des stagiaires ou 
des enseignants en début de carrière. 

LIP 261.1   SRH   

111.  Autoriser le personnel du centre de 
services scolaire à participer à 
différentes activités de représentation 
du centre de services scolaire. 

LIP 359  X    

����
����������������
112.  Adopter le budget du centre de 

services scolaire. 
LIP 275, 275.1 
276, 277, 278 

X     

113.  Approuver le budget des écoles et des 
centres. 

LIP 276 X     

114.  Autoriser une école ou un centre, aux 
conditions qu’il détermine avant 
l’approbation de son budget, à engager 
des dépenses qui n’ont pas été 
approuvées. 

LIP 276   X    

115.  Nommer un vérificateur externe, qui 
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128.  Intenter des actions pour le 
recouvrement des sommes dues au 
centre de services scolaire ou d’un 
chèque sans provision. 

   SRF   

129.  Autoriser et assurer le paiement des 
comptes à payer. 

   SRF   

130.  Déterminer les contributions 
financières exigibles relativement aux 
services et aux biens pour lesquels le 
droit à la gratuité ne s’applique pas 
dans les établissements. 

LIP 3, 7, 216    X  

131.  Exiger une contribution financière 
pour un élève qui n’est pas un résident 
du Québec. 

LIP 216   SRF 
SÉ 

  

132.  Sur demande d’un élève ou de ses 
parents, exempter celui-ci du 
paiement de la contribution 
financière exigible, pour des raisons 
humanitaires ou pour lui éviter un 
préjudice grave. 

LIP 216    X  

133.  Réclamer la valeur des biens mis à la 
disposition d’un élève, soit des parents 
de l’élève mineur, soit de l’élève 
majeur. 

LIP 18.2    X  

134.  
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 Du seuil applicable pour l’appel 
d’offres public à moins de 
150 000 $; 

  X    

 De 10 000 $ à moins que le seuil 
applicable pour l’appel d’offres 
public; 

   X   

 Moins de 10 000 $.     X 
ou 
GAE 

 

136.  Conclure un contrat de services, 
incluant les contrats de services en 



 

CSS du Fleuve-et-des-Lacs  27 

� &�-�	�





 

CSS du Fleuve-et-des-Lacs  29 

� &�-�	�



 

CSS du Fleuve-et-des-Lacs  30 

� &�-�	� � ��� �'�
���0����
�������

�1� �
����	������

153. 1
5
4
.

Autoriser le lancement d’un appel 
d’offres public relatif à un contrat 
d’approvisionnement à commandes, 
incluant un contrat à commandes en 
matière de technologies de 
l’information, avec plusieurs 
fournisseurs comprenant une règle 
d’adjudication permettant l’octroi 
d’une commande à l’un ou l’autre des 
fournisseurs retenus, dont le prix 
soumis n’excède pas de plus de 10 % le 
prix le plus bas.  

RCA 18 al.2 
RCTI 43 al.2 

 X    

154. 1
5
5
.

Autoriser la conclusion d’un contrat 
d’approvisionnement ou d’un contrat 
de services de nature répétitive, 
incluant en matière de technologies de 
l’information, dont la durée prévue, 
incluant tout renouvellement, est 
supérieure à 3 ans. 

RCA 33 al. 1 
RCS 46 al 1 
RCTI 57 al.1 

 X   Maximum de 5 ans pour 
les contrats 
d’approvisionnement à 
commandes et les 
contrats des services à 
exécution sur demande, 
incluant ceux en matière 
de technologies de 
l’information. 

155. 1
5
6
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165. 1
6
7
.

Exiger une cession de droit d’auteur du 
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173. 1
7
5
.

Concevoir et mettre en place le cadre 
organisationnel de gestion des risques 
en matière de corruption et de 
collusion dans les processus de gestion 
contractuelle du centre de services, 
s’assurer qu’il s’applique à toutes les 
étapes du processus de gestion 
contractuelle, de sa révision, de sa 
mise à jour et prévoit les ressources 
nécessaires à sa mise en place, en 
conformité de la DCGR. 

DCGR 3  X    

174. 1
7
6
.

Transmettre le plan annuel de gestion 
des risques du centre de services ainsi 
que tout autre document afférent au 
président du Conseil du trésor. 

DCGR 5  X    

175. 1
7
7
.

Approuver le rapport de surveillance et 
de revue du cadre organisationnel de 
gestion des risques en matière de 
corruption et de collusion dans les 
processus de gestion contractuelle du 
centre de services. 

DCGR 6  X    

176. 1
7
8
.

Transmettre le rapport de surveillance 
et de revue du cadre organisationnel de 
gestion des risques en matière de 
corruption et de collusion dans les 
processus de gestion contractuelle du 
centre de services ainsi que tout autre 
document afférent au président du 
Conseil du trésor. 

DCGR 7  X



 

CSS du Fleuve-et-des-Lacs  34 

� &�-�	� � ��� �'�
���0����
�������

�1� �
����	������

179. 1
8
1
.



 

CSS du Fleuve-et-des-Lacs  35 

� &�-�	� � ��� �'�
���0����
�������

�1� �
����	������



 

CSS du Fleuve-et-des-Lacs  36 

� &�-�	� � ��� �'�
���0����
�������

�1� �
����	������

191. 1
9
5
.

Adopter le projet de planification des 
besoins d’espaces et le transmettre au 
ministre, et aux municipalités locales 
et régionales de comté en conformité 


